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Règlement de consultation 

Fourniture de matériel de ramassage – Opération Hauts-de-France 

Propres 

Fédération Régionale des Chasseurs des Hauts-de-France 

 

Procédure adaptée (article L2123-1 du Code de la commande publique) 

Objet : Fourniture de matériel de ramassage pour l’opération “Hauts-de-France Propres” 

Article 1 – Objet de la consultation 
Le présent règlement de consultation (RC) a pour objet de définir les modalités de 

participation et de remise des offres relatives au marché décrit dans le CCTP annexé. 

Article 2 – Procédure de passation 
Le marché est passé selon une procédure adaptée en application des articles L2123-1 et 

R2123-1 du Code de la commande publique. 

Article 3 – Allotissement 
Le marché est divisé en deux lots (cf. CCTP). Les candidats peuvent répondre à un seul lot 

ou aux deux. 

Article 4 – Conditions de participation 
- Lettre de candidature (DC1 ou équivalent) 

- Déclaration sur l’honneur attestant qu’ils ne rentrent dans aucun cas d’exclusion 

- Déclaration du candidat (DC2 ou équivalent) 

- Note de présentation de l’entreprise et références similaires 

- Mémoire technique décrivant les fournitures proposées, le respect des exigences du CCTP, 

les délais et le prix. 

- Devis détaillé ou DPGF 

Article 5 – Délai et modalités de remise des offres 
Les offres doivent être transmises au plus tard le 26 octobre 2025 à l’adresse suivante : 

frc.hautsdefrance@chasseurdefrance.com. 

Tout envoi hors délai sera rejeté. 
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Article 6 – Critères de jugement des offres 
Les offres seront analysées selon les critères définis dans le CCTP : 

- Prix (50 %) 

- Qualité et robustesse du matériel proposé (50 %) 

Article 7 – Conditions d’attribution 
Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de négocier avec un ou plusieurs candidats. 

Article 8 – Renseignements complémentaires 
Toute demande doit être adressée par écrit avant le 15 octobre 2025 à : 

frc.hautsdefrance@chasseurdefrance.com 


